
LE PLAN DE RELANCE FFT
PSR



 Accompagner financièrement les clubs dans leurs actions de relance pour la fidélisation et la
conquête d’adhérents au regard de la situation nouvelle engendrée par les conséquences du
COVID-19

 Respecter le « plafond de montant » pouvant être sollicité selon la typologie de votre club et son groupe
d’appartenance vis-à-vis de la matrice fédérale :

Allocation du Plan de relance FFT pour la Ligue IDF

Typologie de club Montant

Catégorie A (50 licenciés et moins) 1 680€

Catégorie B (51 à 13 licenciés) 2 800€

Catégorie C (131 à 250 licenciés) 5 600€

Catégorie D (251 à 500 licenciés) 11 200€

Catégorie E (501 à 1000 licenciés) 22 400€

Catégorie F (+ 1001 licenciés) 42 000€

PRINCIPE :



Matrice Fédérale
NB 

Clubs
FFT 

Plafonds 
Ligue IDF 
Plafonds

Proposition 
+40%

 

Catégorie A (50 licenciés et moins) 246 1 200 € 1 680 €               

Catégorie B (51 à 130 licenciés ) 187 2 000 € 2 800 €               

Catégorie C (131 à 250 licenciés ) 153 4 000 € 5 600 €               

Catégorie D (251 à 500 licenciés) 173 8 000 € 11 200 €                     

Catégorie E (501 à 1000 licenciés) 97 16 000 € 22 400 €                      

Catégorie F (1001 licenciés et plus) 27 30 000 € 42 000 €                  

Total 883 5 027 200 €                      
100%

                                                                                                                                                         
         

               
PRINCIPE suite :



 Prévenir Fabien Timbert de l’intention du club de faire appel au plan de relance FFT

 Créer un compte puis émettre une demande en respectant les conditions particulières

 S’assurer que les actions rentrent dans le cadre justifiant une demande d’aide.
Voir document joint « actions éligibles »

Attention aucune sauvegarde possible, aucune modification possible une fois le dossier envoyé, aussi soyez
vigilant d’avoir déjà en votre possession tous les documents utiles lors de votre inscription

Ouverture de la plateforme : depuis le 3 août 2020
Fermeture de la plateforme : août 2021

https://relance.fft.fr

PRINCIPE suite :

https://relance.fft.fr/


 Parrainage : les actions de parrainage peuvent être prises en compte comme « actions de relance » à 
partir du moment où les « cadeaux » offerts aux filleuls prospects et/ou aux parrains sont des « cadeaux 
en nature »,

 Carte cadeau offerte pour X heures d’enseignement faites par le club (enseignant(s) salarié(s)) ou pour 
un produit chez un partenaire du club ou du Comité,

 Promotion : actions permettant de faire la promotion du club (achat d’espaces publicitaires (banc 
publicitaire?), création de flyers, distribution ...)

 Evènements : organisation de NOUVEAUX événements permettant de faire connaitre son club et ses 
activités, ou de fidéliser ses adhérents (type animations, portes ouvertes…)

 Toutes nouvelles compétitions homologuées sur la saison 2021 ou stages.

ATTENTION : Des justificatifs sur vos actions déclarées pourront être exigés par la FFT ou la Ligue.

LES ACTIONS ELIGIBLES :



METHODOLOGIE pour déposer et remplir votre dossier :

a) Rendez-vous sur la plateforme https://relance.fft.fr puis cliquer sur l’onglet « Se connecter »

https://relance.fft.fr/


b) Sur la page suivante, cliquer sur le lien « S’inscrire » pour créer votre compte. 
Cette création de compte sur cette plateforme est indépendante de vos accès Ten’Up ou autres. 

METHODOLOGIE





d) A partir de là, vous devrez remplir le formulaire de manière complète et comportant les points 
principaux suivants :

1. Identification du demandeur 
2. Demandes d’aides déjà effectuées/satisfaites
3. Les impacts de la crise sanitaire sur 2020 et 2021
4. Les actions de relance
5. Montant de l’aide demandée
6. Les justificatifs à télécharger :
- PV complet de la dernière AG incluant les comptes et budgets approuvés
- Budget prévisionnel 2021 (validé par l'AG 2021)
- Budget détaillé « actions de relance »
- Copie des demandes d’aide éventuellement sollicitées auprès votre collectivité, votre département, votre région ou auprès de 
l’Etat
- Justificatifs baisse de recettes (subventions, partenaires) 

Sur ce dernier point, nous vous incitons à préparer en amont vos pièces justificatives pour les télécharger 
sereinement sans être déconnecté et devoir tout recommencer.

METHODOLOGIE
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